
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 07 AVRIL 2016 
 
 
 

LE SEPT AVRIL DEUX MILLE SEIZE à 18h00 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 01 avril 2016  
 
 
Secrétaire de séance :  André BONICHON 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Vincent 
YOU, François NEBOUT, André BONICHON 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Guy ETIENNE à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
Denis DOLIMONT, Jacky BOUCHAUD, Gérard BRUNETEAU 
 
Absent(s)  : 
 
Guy ETIENNE 
 

 
Délibération  
n° 2016.04. 36.B 
 
Salle de spectacles  
" La Nef " : contrat de 
cession du droit du 
spectacle d'Ibrahim 
Maalouf : avenant  
n° 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DDUU  GGRRAANNDD  AANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 
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 Un contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle d’Ibrahim Maalouf a été 
approuvé par délibération n° 181B du bureau communautaire du 3 décembre 2015 pour un 
montant de  11 000 €. 
 

Depuis, des modifications ont été demandées par la Production pour lesquelles il 
convient d’approuver un avenant n°1 au contrat. 
 

En effet, le matériel de sonorisation qui devait initialement être mis à disposition par La 
Nef sera fourni par la Production pour un montant de 1 000 €.  

 
Par ailleurs, des précisions ont été apportées concernant notamment la restauration et 

l’hébergement. 
 

 
Je vous propose donc : 
 
D’APPROUVER l’avenant n°1 au contrat de cession des droits d’exploitation du 

spectacle d’« IBRAHIM MAALOUF » avec la société de production ANTEPRIMA 
PRODUCTION, située 3, rue Clairaut -75017 PARIS, ayant pour objet d’ajouter un forfait de 
1 000 € pour les frais de sonorisation et apporter des précisions relatives à la restauration et à 
l’hébergement. 

  
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit avenant, 
 
D’IMPUTER la dépense au budget annexe « La Nef » - Chapitre 011. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

08 avril 2016 

Affiché le : 
 

08 avril 2016 

 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 AVRIL 2016 DELIBERATION 
N° 2016.04. 36.B 

ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
EQUIPEMENTS CULTURELS 

Rapporteur : Madame  FOSTAN 

SALLE DE SPECTACLES " LA NEF " : CONTRAT DE CESSION  DU DROIT DU 
SPECTACLE D'IBRAHIM MAALOUF : AVENANT N° 1 


